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MÉDECIN DU TRAVAIL

INFIRMIÈRES EN SANTÉ AU TRAVAIL

ASSISTANT DE SERVICE EN SANTÉ AU TRAVAIL

SECRÉTAIRES 

PSYCHOLOGUE DU TRAVAIL 

ASSISTANTE SOCIALE

CAP EMPLOI
●    Permanence sur site pour la préparation, l’accompagnement, le suivi 

durable et le maintien dans l’emploi des personnes handicapées.

INFIRMIÈRE SPÉCIALISÉE EN ERGONOMIE
●  Intervention dans les entreprises pour analyser l’activité de travail 

afi n de comprendre les problèmes de santé, sécurité, performance, 
qualité et contribuer à l’amélioration des conditions de travail.

PSYCHOLOGUE
●    Suivi des salariés sur le plan clinique (3 séances maximum). 

SOVERIAL
●    Intervention dans les  entreprises pour réaliser le Document Unique 

d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP).

L’équipe du SISTBP

La spécifi cité du SISTBP



ACTION EN MILIEU DE TRAVAIL

SURVEILLANCE DE L’ÉTAT DE SANTÉ

CONSEILS AUX EMPLOYEURS ET SALARIÉS

TRAÇABILITÉ ET VEILLE SANITAIRE

SUIVI DES ARTISANS NONSALARIÉS 
●  Selon le même modèle que l’offre socle

Off re socle Off re spécifi que

Missions

Le service de prévention
et de santé au travail

est chargé de préserver la santé des travailleurs et d’accompagner 
les employeurs, les travailleurs et leurs représentants en matière 

de prévention des risques professionnels.

LES TROIS VOLETS DE L’OFFRE SOCLE :

●  Prévenir les risques professionnels
●  Assurer le suivi individuel de l’état de santé
●  Prévenir de la désinsertion professionnelle (PDP)

PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS
●  Création et mise à jour de la fi che d’entreprise
●  Aide à l’élaboration du document unique d’évaluation des risques professionnels
●  Action de sensibilisation collective à la prévention des risques professionnels
●  Étude d’un poste de travail
●  Accompagnement de la prévention des risques psycho-sociaux
●  Accompagnement social en cas de risque de désinsertion professionnelle (PDP)
●   Participation aux réunions du CSE/CSSCT relevant des sujets de santé, 

sécurité et conditions de travail

SUIVI INDIVIDUEL DE L’ÉTAT DE SANTÉ
●  Visite d’information et de prévention initiale
●  Visite d’information et de prévention périodique
●  Visite à la demande
●  Visite de reprise après arrêt de travail (PDP)
●   Participation au rendez-vous de liaison entre l’employeur et le salarié pendant 

l’arrêt de travail (PDP)
●  Visite de pré-reprise pendant l’arrêt de travail (PDP)
●  Visite de mi-carrière (PDP)
+  Examen de dépistage de l’allergie à la farine : spirométrie


